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Séance du Conseil municipal du 26 juin 2023

Le Conseil municipal, convoqué par lettre du lundi 19 juin 2023, s’est réuni
le 26 juin 2023, sous la présidence de M. David ROBO, Maire

Présents :

DavidROBO, FabienLEGUERNEVÉ, GérardTHEPAUT, MoniqueJEAN, ChristinePENHOUET, 
FrançoisARS, HortenseLEPAPE, MichelGILLET, NadinePÉLERIN, LatifaBAKHTOUS, 
OlivierLEBRUN, ChrystelDELATTRE, VirginieTALMON, ArmelleMANCHEC, PatrickLALOUX, 
AlainMichelRICHER, EricROUILLON, MarieCLEQUIN, Jean-PierreRIVERY, ViolaineBAROIN, 
Jean-JacquesPAGE, AnnaïckBODIGUEL, PatriceKERMORVANT, AnneLEHENANFF, 
KarineSCHMID, VincentGICQUEL, PascaleDEVOILLE, ElenKERGUERIS, ClaireBOEDEC, 
Marc-AntoineMENIER, CatherineLETUTOUR, SimonUZENAT, FranckPOIRIER, 
SandrineBERTHIER, LaetitiaDUMAS, Marie-NoëlleKERGOSIEN, GuillaumeAUFFRET, 
FrançoisRIOU

Pouvoirs :

Mohamed AZGAG a donné pouvoir à Mme PENHOUET
Patrick MAHE O‘CHINAL a donné pouvoir à M. LE GUERNEVÉ
Maxime HUGÉ a donné pouvoir à M. ARS
Christian LE MOIGNE a donné pouvoir à M. UZENAT
Patrick LE MESTRE a donné pouvoir à M. AUFFRET

Absent(s) :

FrankD‘ABOVILLE, OdileMONNET

Membres en exercice : 45

Secrétaire de séance : Marc-Antoine MENIER, Conseiller municipal



Point n° : 23

Séance du Conseil municipal du 26 juin 2023

ENFANCE - EDUCATION

Ecoles privées - Aide à la restauration scolaire - Evolution du dispositif

Mme Christine PENHOUET présente le rapport suivant :

Depuis de nombreuses années, la ville de Vannes accompagne les familles 
vannetaises qui font le choix de scolariser leur(s) enfant(s) dans une école privée en 
leur faisant bénéficier de la même dégressivité que celle existant pour les tarifs de 
restauration scolaire dans le réseau public. Cette aide est versée à chaque 
Organisme de Gestion de l'Enseignement Catholique (OGEC), selon le nombre 
d’enfants et de repas concernés, et s’élève en moyenne à 93 000 € par an. Il en est 
de même pour l’école Diwan à hauteur de 879 € par an.

Il est proposé de faire évoluer le dispositif - non dans son principe mais dans ses 
modalités d’attribution - et de le calquer sur les autres contributions de la ville à 
l’union des OGEC et à l’association Skoazell Diwan, que sont l’aide à la garderie et 
l’aide à la mise en place des ateliers de la pause méridienne. En effet, pour ces 
participations, la Ville verse sa contribution à l’instance qui fédère les organismes 
gestionnaires de ces établissements, celle-ci se chargeant ensuite de les répartir 
entre les différentes écoles du réseau privé catholique, selon leurs critères.

La somme versée sera calculée en fonction d’une moyenne des cinq dernières 
années hors COVID et évoluera comme les autres subventions. Le versement 
s’effectuera en deux fois, en début d’année civile puis à l’automne.

Concernant l’année 2023, il est tenu compte du fait que le précédent dispositif 
s’applique jusqu’au 7 juillet 2023 inclus, date de fin de l’année scolaire 2022- 2023. 

Ainsi, sera déduite des 93 000 € à verser à l’automne, la somme versée à chaque 
OGEC depuis le 1er janvier de l’année 2023. Il en sera de même pour l’association 
Skoazell Diwan.

Vu l'avis des Commissions :
Actions Sociales, Solidarités, Jeunesse, Education et Vie des Quartiers
Administration Générale et Finances

Je vous propose :

∑ d’approuver l’évolution du dispositif d’aide à la restauration des écoles privées 
sous contrat à compter de l’année scolaire 2023- 2024 tout en intégrant que 
les deux dispositifs auront coexisté durant cette année ;

∑ de donner tout pouvoir au Maire pour signer tout document et accomplir toute 
formalité nécessaires au règlement de ce dossier.



ADOPTE A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES

Pour : 42 voix
Abstention : 1 voix.

Pour extrait certifié conforme au procès-verbal
Le Maire

David ROBO


